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Conseil SyndicalConseil SyndicalConseil SyndicalConseil Syndical     
    

    Séance du 26 septembre 2008 
 

CompteCompteCompteCompte----RenduRenduRenduRendu    
 
En introduction de séance, Monsieur Baeumler, rappelle le contexte difficile dans lequel se trouve notre territoire 
actuellement, en citant l’importante perte d’emplois industriels : ainsi, en 1987 on comptait 2 200 emplois industriels, 
aujourd’hui, ils ne sont plus que 895.  
 

La rentrée 2008 est aussi marquée par le renouvellement du Conseil de Développement, qui va prochainement avoir 
lieu au Lycée des Métiers du Bâtiment de Cernay, le 2 octobre prochain. A cet effet, il a participé, avec Monsieur 
François HUBERT à un plateau de Télé Doller.  
 

Puis, il propose d’aborder l’ordre du jour de la présente séance, qui comprend de nombreux points, et d’attendre 
l’arrivée de Monsieur  Omeyer pour aborder les points concernant sa Commission. 
 

Point 1 - Désignation du Secrétaire de Séance 

 
Le compte-rendu de la séance du 27 mai 2008 n’ayant pas encore pu être rédigé, Monsieur Baeumler, propose au 
conseil de le soumettre à l’Assemblée lors de la séance prochaine. 
 

� Cette proposition est approuvée à l’unanimité. 
 

Monsieur Baeumler propose de nommer Madame  Lévêque  comme Secrétaire de Séance. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, nomme Madame  Lévêque Secrétaire de Séance. 
 

Point  2  -  Plan Climat Territorial  

 
2-1.  Validation du dossier de candidature 
La mise en place du Plan Climat Territorial permet de conforter les initiatives déjà prises en 2008, de marquer la 
volonté de transcender les volontés et les clivages. Il donne ensuite la parole à Monsieur Hammali, référent Plan 
Climat. 
 

Monsieur Hammali rappelle que l’objectif premier du Plan Climat est de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre (GES). Nous nous sommes fixés un objectif ambitieux de réduction compris entre 10 000 et  11 000 tonnes 
équivalent CO2/an. La mise en place d’un Plan Climat est soutenu par l’Ademe, la Région et le Feder, pour une 
période de trois ans, sur des actions d’animation, de communication et d’études. Mais le Plan Climat n’est pas 
uniquement l’affaire du Pays, bien au contraire, il nécessitera la participation et l’adhésion de tous, nous élus, mais 
aussi la population, les entreprises notamment.  
 

Monsieur Baeumler précise que la réussite de notre Plan Climat sera à la mesure de la mobilisation que nous 
aurons su faire sur le territoire. Comme par exemple, à travers l’initiative qui sera présentée plus tard, les Rencontres 
du Climat. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la délibération relative au Plan Climat Territorial. 
 

2-2. Programme d’action « Climat » 
 

• 2-2a) Calendrier « Gestes pour le Climat » 
 

Le Conseil a déjà été amené à statuer sur ce point, en choisissant le prestataire pour la partie conception de ce 
document, imaginé sous la forme d’un calendrier perpétuel. Sa conception est quasiment achevée, reste à valider la 
partie impression et diffusion. Il sera remis d’ici mi-novembre aux 49 communes qui en assumeront elles-mêmes la 
distribution, en complément du bulletin municipal. Cette option permet, certes, de réduire de manière considérable 
les coûts mais aussi de mutualiser la distribution avec celle des magazines communaux de fin d’année et 
éventuellement avec celle du calendrier du SIVU. Monsieur BAEUMLER se félicite de cette initiative. 
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� Le Conseil, à l’unanimité, valide la délibération relative à l’impression du calendrier « Gestes pour le 
Climat ». 
 

• 2-2b) Rencontres du Climat du Pays Thur Doller 
 

L’organisation des Rencontres du Climat, qui vont se déroulées du 6 au 16 novembre 2008, de Wesserling à 
Masevaux, nécessite la signature de plusieurs conventions, avec les partenaires de l’opération, mais aussi avec 
des prestataires comme le conférencier Nicolas Vanier, qui introduira cette fête pour la planète, pour laquelle le 
Pays est un acteur majeur. L’importante mobilisation de nombreux partenaires est à souligner tout comme 
l’implication de partenaires financiers privés. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la délibération relative aux « Rencontres du Climat » et des 
conventions associées. 

 

• 2-2c) Rencontre du Climat – Impression du programme  
 

Cette manifestation nécessite un minimum de supports de communication, aussi l’édition d’un programme a été 
envisagée et a fait l’objet d’une consultation. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la délibération relative au l’impression du programme pour les 
Rencontres du Climat. 

 

• 2-2d) Etude pour la valorisation des bois en forêt 
 

Cette étude a déjà été évoquée à de maintes reprises et répond à une demande partagée à l’échelle du 
territoire. Un plan de financement pour ce travail est proposé. L’idée est de pouvoir identifier avec quelle 
technologie on va pouvoir sortir les bois de nos forêts à des coûts raisonnables, car vu les investissements 
importants nécessaires, il ne faut pas se tromper de technologie. 
 

Monsieur Walter fait remarquer qu’il y a aussi une cruelle absence d’intervenants dans la filière. 
 

Monsieur Tacquard constate qu’au niveau du chantier du Chauvelin (30ha), personne ne vient chercher les 
bois rémanents. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la délibération relative à l’étude sur la valorisation énergétique des 
bois. 

 

• 2-2e) Frais de formation Bilan carbone. 
 

Il s’agit de prendre en charge les frais liés à la formation d’un agent. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la délibération relative à la formation Bilan Carbone. 
 

Point 5 – Schéma de Cohérence Territoriale 
 

Monsieur Gaugler donne connaissance de la consultation relative au lancement de l’étude pour l’élaboration du 
Schéma de Cohérence Territoriale. Il exprime une certainement déception au vu du nombre, peu importants de 
candidats qui se sont présentés. Il est vrai qu’il s’agit d’une démarche longue, qui s’étale sur au moins trois voire 
quatre années. Le faible nombre de candidats n’est pas une situation spécifique pour Thur Doller, d’autres territoires 
Haut Rhinois ont connu les mêmes surprises. 

 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la délibération relative au marché du SCOT. 
 

Monsieur  Omeyer rejoint la séance 
 

Point 7- Services à la Population  

 
7-1. Résultat de l’Etude Services à la Population 
 

Monsieur Habib se félicite du travail accompli, qui met un point final à plus de deux années de réflexion, avec 
quelques difficultés de parcours entre temps.  
 

Ce travail donne maintenant des perspectives et des champs d’action. La problématique des services va être de plus 
en plus importante, les services concernant nombre de revendications de nos concitoyens, touchant à l’amélioration 
de la qualité de vie, de l’attractivité du territoire. 
 

Le travail réalisé a permis d’élaborer une stratégie, d’ordonner, de prioriser les propositions, et doit nous amener à 
faire des choix politiques. Ce travail a été mené en étroite collaboration avec le groupe de travail « services » du 



 

 - 3 - 

Conseil de Développement pendant toute la démarche étude, maintenant chacune des parties va reprendre son 
autonomie ! 
 
Monsieur Habib tient à remercier tous les collègues, anciens et nouveaux qui ont participé à la démarche, le 
Cabinet Arnold, qui a bien voulu accepter de reprendre un travail « planté » par le précédent prestataire et qui a fait 
preuve d’efficacité tous en respectant les délais, mais aussi les services du Pays et en particulier Monsieur Ludovic 
PHILIPPE qui a notamment pris en charge la partie inventaire.  
 

Puis Monsieur Habib commente la synthèse de l’étude qui a été remise à chaque participant. Pour illustration, le fait 
de parler d’une seule et même voix nous donnerait plus de poids pour négocier certains maintiens de services, 
comme La Poste par exemple. En outre, la démarche SCOT arrive maintenant à pic, ce travail pouvant servir de 
point de départ pour les discussions à venir. C’est  donc un outil pour demain que nous venons de présenter. Il reste 
cependant des questions en suspens, comme l’actualisation des données, l’identification des besoins des communes 
et communautés de communes. A elles maintenant de s’approprier ces conclusions qui viennent d’être présentées. 
 
7-2. Programme d’actions 2008 du CLIC 
 

7-2a) Olympiades des ainés 
 

Monsieur  Habib souligne l’intérêt de cette manifestation qui a réunit les personnes des différentes maisons de 
retraite du Pays. C’est un véritable esprit de Pays qui règne. Il est proposé de soutenir cette manifestation par une 
subvention de 300€, prélevée sur le Budget du Clic. 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la délibération relative aux Olympiades. 
 

7-2b) Chemin en chansons 
 

Cette action fait suite à l’opération menée en 2007, à savoir le chemin des contes. Le Chemin en chansons, présenté 
dans tous les EPHAD du territoire met en scène des chansons. Cette opération est proposée par la Compagnie du 
Vent en Poupe.  

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la délibération relative à la prestation concernant le Chemin en 
chansons. 

 

7-3. Signature d’une convention avec le Conseil Général 
 

Cette convention concerne la subvention annuelle versée par le Conseil Général. 
� Le Conseil, à l’unanimité, autorise le Président à signer la convention. 
 

7-4. Création d’un poste 
 

La Responsable du Clic en congé maladie va reprendre ses fonctions d’ici la fin d’année, afin de permettre une 
bonne transition avec sa remplaçante, il est proposé de maintenir pendant deux-trois mois les deux personnes 
simultanément, mais pour cela il faut créer un poste. 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la délibération relative à la création d’un poste d’Attaché à temps 
complet. 
 
 

Point 3- Développement Economique et Touristique 
 

3-1. Concours entreprendre en Thur Doller : lancement de la 6ème édition (2008-2009) 
 

Monsieur Omeyer rappelle les lauréats de l’édition précédente et l’impact de cette opération pour les candidats, 
d’autant plus que cette année, certains ont pu bénéficier de prix importants via le Fonds Vivendi. 

� Le Conseil, à l’unanimité, autorise le Président à signer la convention et à verser la subvention. 
 

3-2. Prix Innov’Jeunes : attribution des prix aux lauréats 
 

L’édition 2007-2008 a permis pour la première fois de décerner un prix grand public. La qualité des projets présentée 
par les jeunes est très motivante.  

� Le Conseil, à l’unanimité, autorise le Président à verser le prix aux lauréats. 
 

3-3. Désignation du représentant du monde de l’entreprise pour siéger à la Maison de  l’Emploi et de la 
Formation du Pays Thur Doller 
 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la désignation de Monsieur Roll. 
 

3-4. Promotion touristique : versement de subvention aux Offices de Tourisme 
 

C’est la poursuite du partenariat avec les Offices de Tourisme pour la promotion du territoire. 
� Le Conseil, à l’unanimité, autorise le Président à verser les subventions. 
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3-5. Réseau de Gîtes d’Etape en Montagne : réalisation d’une pré-étude architecturale 
 

C’est une nouvelle étape dans la constitution du réseau de gites d’étape en montagne, qui permettra de définir le 
volume des travaux et les financements associés à mobiliser. Monsieur Tacquard insiste sur la notion qualitative qui 
sera proposée dans ce cadre. 
 

A Monsieur Jacques Muller qui s’interroge sur les bénéficiaires, et notamment sur les chalets associatifs, Monsieur 
Tacquard précise qu’ils peuvent aussi être concernés, à condition de d’accepter la charte de qualité et en particulier 
la plage d’ouverture, qui est de l’ordre de 8 mois dans l’année. 
 

Monsieur Baeumler confirme que pour de nombreux établissements, leur rentabilité passe par l’offre en 
hébergements (une fois réservé, les personnes viennent quand même, quelque soit les conditions météo), en 
améliorant cet accueil on se donne plus de gage de réussite. C’est aux propriétaires de jouer le jeu, de saisir cette 
perche, notamment les communes, propriétaires des fermes communales concernées. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, autorise le Président à lancer la consultation et à signer le marché. 
 
 

Point 4 – Budget et Finances 
 

4-1. Frais de missions des élus du Syndicat Mixte et du Conseil de Développement 
 

Pour le conseil, la prise en compte des frais des personnes qui représentent le Pays va de soi ! 
� Le Conseil, à l’unanimité, approuve le principe du remboursement des frais de représentation. 

 
 

4-2. Délégation au Bureau 
� Le Conseil, à l’unanimité, autorise la nouvelle formulation de la délégation. 

 
 

4-3. Délégation de signature 
 

Monsieur Britschgi ayant été nommé pour exercer ces fonctions, cette délégation fait partie de sa mission. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide la délégation de signature. 
 
4-4. Programme d’Actions 2008 
 

Cette délibération permet d’officialiser nos demandes de subvention. 
� Le Conseil, à l’unanimité, la délibération relative au programme d’actions 2008. 

 
 

4-5. Célébration du Bicentenaire de la Chimie à Thann 
 

La Région a proposé d’utiliser la Dotation Libre des Pays pour compléter la subvention régionale pour cette 
manifestation. Cela n’a pas d’incidence sur notre budget propre. 

� Le Conseil, à l’unanimité, valide l’utilisation de la ligne budgétaire régionale « Dotation Libre du 
Pays ». 
 
 

4-6. Communication 2008- Renouvellement du Conseil de Développement 
 

Ce document diffusé dans tous les foyers du Pays est une bonne façon de faire parler du Conseil de 
Développement, et de recueillir des candidatures pour le renouvellement du Conseil de Développement.  
 
Le Conseil, à l’unanimité, valide la délibération relative à la création et à la diffusion de ce document. 

 

4-7. Frais de mission d’un prestataire  
 

Dans le cadre du développement du Train de la Doller et en particulier des réflexions visant à la création d’une 
structure de gestion commune avec le Département, la société A. Dessein a été mobilisée pour animer une réunion 
avec les collectivités concernées. 
 

Monsieur Omeyer précise que le Conseil Général est demandeur d’un signal fort des collectivités et du Pays, 
montrant  notre adhésion à cet équipement touristique et notre implication éventuelle sur son avenir. Les modalités 
financières seront discutées ultérieurement. 

� Le Conseil, à l’unanimité, autorise valide le remboursement des frais afférant à cette mission. 
 
 

4-8. Décision Modificative DM-2 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, autorise le Président à verser le prix aux lauréats. 
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Point 6- Dossier de candidature pour le programme LEADER 
 

6-1. Validation du dossier 
 

Monsieur  Baeumler rappelle que ce dossier a été déposé une première fois pour le 1er mars 2008. Ce premier tour, 
s’est soldé par des demandes de précisions aux 4 territoires candidats (pour 3 places). Un second dossier, complété, 
enrichi, réécrit a donc été déposé ce jour même à la Région. Il tient à remercier particulièrement Monsieur Omeyer 
et Madame Lévêque, qui se sont beaucoup investis dans cette deuxième mouture du programme LEADER. Un petit 
résumé vous a été remis en séance. Le comité de sélection se réunit mi-novembre pour définir les territoires 
labellisés Leader. Il se dit confiant, le bon sens conduira les instances régionales à retenir notre dossier, qui est 
notamment le seul à avoir mobilisé des acteurs de la société civile pour l’élaboration de ce dossier. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, le dossier et la candidature au programme LEADER. 
 
 

6-2. Création d’un poste 
 

Monsieur Baeumler indique qu’il s’agit d’une délibération d’anticipation en vue de la labellisation de notre dossier, 
qui comprend notamment l’embauche d’un animateur Leader spécifique pour animer la démarche. 
 

� Le Conseil, à l’unanimité, autorise la création de ce poste d’Attaché à temps plein. 
 

Point 8 - Divers 
 

Conseil de Développement 
 

Monsieur Hubert  remercie Monsieur Baeumler pour ses propos et sa participation au plateau de Télé Doller dans 
le cadre du renouvellement du Conseil de Développement. A ce jour, ce sont près de 90 personnes qui ont 
présenté leur candidature, soit plus que pour le renouvellement précédent.  
 

Monsieur Baeumler se réjouit de cette mobilisation, preuve s’il en était encore besoin que l’effet « Conseil de 
Développement » n’est pas retombé. Ces candidatures reflètent un intérêt croissant de la population. Il se félicite de 
ce Pays qui entreprend, qui construit son avenir. 
 
 

Maison de l’Emploi et de la Formation 
 

Monsieur Habib, Président de la MEF, donne la parole à Monsieur Chenal afin qu’il puisse communiquer les 
derniers chiffres relatifs à l’emploi. Le Conseil d’Administration, réunit hier soir, est en attente de la fin du processus 
de fusion de l’ANPE et de l’Assédic, car elle est susceptible de modifier les relations avec les MEF et plus 
particulièrement d’impacter le projet immobilier réunissant tous les partenaires qui doivent s’installer dans des locaux 
communs à Thann.  
 

Monsieur Habib informe aussi les conseillers de la mise en ligne du site internent de la Maison de l’Emploi, où de 
nombreuses informations sont désormais disponibles en ligne : www.mef-thur-doller.fr  

 
Calendrier des prochaines réunions :  

 
Monsieur Baeumler rappelle les prochaines réunions :  
 
���� Bureau du Syndicat Mixte du Pays Thur Doller :  
 

Mardi 18 novembre 2008 à 18h30 
 

Mardi 20 janvier 2009 à 18h30 
 
���� Conseil Syndical  du Syndicat Mixte du Pays Thur Doller :  
 

Vendredi 5 décembre 2008 à 19h00 
 

Vendredi  6 février 2009 à 19h00 
 
 
Monsieur Baeumler lève la séance à 21h30 après avoir souhaité bonne chance à Mademoiselle Audrey Aragon, qui 
va rejoindre le Pays de Guebwiller pour un autre remplacement de congé de maternité. Il regrette qu’elle ne reste 
pas au sein de l’équipe Thur Doller et espère que l’expérience acquise ici saura lui être bénéfique. 


